
48.6W francs. Il réserve la proposition de crédit de 860 
francs réservé an service des cultes. 

La séance est levée a boit heures et demie. 

( 'Ofns -antca lJon i i d i v e r s e » 
• n o i e t _ TTatn***— — 8Juin .— Température de l'ean, 

— Huit heures du matin, 17 degrés i |2; S heures du soir, 
19 degrés. 

TO-OTFLCJOII^Ca-
R é c e p t i o n d e 1' • U n i o n T o u r q u e n n o i s e • e t d e 

l a « J e u n e — n d u B l a n c - S e a u ». — En rendant 
compte des e x e r c i c e s qui ont e u l ieu le 7 mai dernier , 
au s iège do l'Union Tourquennoise, r u e Verte, n o u s 
av ions mani fe s t é le f erme espoir que n o s d e u x socié
tés aura ient s u tenir l eur place au grand concours 
d'Arras . N o u s n 'avons pas été trompé dans nos pré
v i s ions e t trois dépêches arr ivées s u c c e s s i v e m e n t 
lundi , dans la mat inée , n o u s ont a n n o n c é des suc
c è s qu i o n t dépassé toute at tente . 

L 'Union Tourquennoise a en effet remporté^: Le 
1er p r i x a u x apparei ls , e n Ire sect ion; 1er pr ix caa-
cours de m o u v e m e n t s spéc iaux; 4e p r i x pupi l les . — 
P r i x indiv iduels : I re sect ion , 4e pr ix , M. Faveur; 
2 2 e pr ix , M. Glor ieux . 

La Jeunesse cli' Blanc-Seau. — I r e d iv i s ion . I re 
p r i x d e m o u v e m e n t s d 'ensemble a v e c e n g i n s ; 2e di
vis ion , 2e p r i x de sect ion; 2e pr ix de m o u v e m e n t s 
d 'ensemble à m a i n s l ibres; 7e pr ix indiv iduel , M. 
Vandeput te ; 32e pr ix indiv iduel , M. Bossut . 

Les soc ié tés ava ient a n n o n c é leur rentrée pour 
6 h e u r e s ; m a i s il était près de 7 h e u r e s , quand le 
train e s t arr ivé e n gare . La foule s'était portée à la 
rencontre des v a i n q u e u r s , et on voya i t de tous cotés 
accour ir les parents , l es a m i s , a v e c des c o u r o n n e s et 
des bouquets . 

M. Drainais , secréta ire généra l de la Mairie a r e ç u , 
à la desoente du tra in , les d e u x soc ié tés , au n o m de 
Mons ieur le Maire et M. Goube-d'Anzin, prés ident 
de la Jeunesse du Blanc-Seau, a cha leureusement 
compl imenté les braves g y m n a s t e s q u e tous les habi
tants du quartier at tendent a v e c impat ience , pour 
leur faire u n e ovat ion . 

L e cortège -s 'est ensu i te f o r m é pour se rendre à 
l'Hôtel-de-Ville, où attendaient M. le Maire, MM. De-
lava ivre , Salembien, Tack , Ducoulombier , Hers in , 
Dalle , Dhal-Desey, Grau, Gruque, Delva et Leplat. 
conse i l l ers m u n i c i p a u x . 

Trois caval iers ouvra ient la marche; puis v e n a i e n t 
les dé légat ions de la m u s i q u e munic ipa le , de la Muse 
des Travai l l eurs , et de l 'Harmonie Tourquenno i se , 
qu i é ta ient v e n u e s offrir de magni f iques c o u r o n n e s . 
Quant a u x g y m n a s t e s et a u x pupi l les , ils marchèrent 
a u s s i c r â n e m e n t et a v e c la m ê m e fermeté qu'au re
tour d'une courte promenade . Sur tout le parcours , 
app laudi s sements c h a l e u r e u x , acc lamat ions conti
nue l l e s . 

A l'Hôtel-de-ville, M. l e Maire a présenté s e s v i v e s 
fél ic i tat ions a u x v a l e u r e u x g y m n a s t e s , et leur a of
fert les v i n s d'honneur. M. Frère , prés ident de l'Union 
Tourquennoise, a adressé tous s e s r e m e r c i e m e n t s à 
l 'administrat ion munic ipa le qui porte tant d' intérêt 
a u x soc ié tés de g y m n a s t i q u e ; el on a pris c o n g é , 
après u n c h a l e u r e u x v iva t . 

A p r è s avo ir fait le tour de la Grand'Place, la Jeu-
nessedu Blanc-Seau s'est s éparée de l'Union Tour
quennoise, qui s'est ensu i te rendue à son local , r u e 
Verte . 

U n e s c è n e d e s a u v a g e r i e . — D i m a n c lie à onze 
h e u r e s et d e m i e d u soir, Henri Beuscart . i g é de 28 
a n s , i-attacheur, demeurant r u e d u Blanc-Seau, Oi, 

Passait pour regagner son domici le , sur le pont de 
Espierre, e n c o m p a g n i e de François Delesal le , F é l i x 

Piat , .Iules Fourret et Charles Rahir . Tout à coup ils 
s e trouvèrent e n présence de quatre h o m m e s et d'une 
f e m m e , qui leur cherchèrent quere l lé s a n s a u c u n e 
ra ison , et se ruèrent aussitôt s u r e u x . Beuscart fut 
r e n v e r s é d'un coup de tète en ple ine poitr ine, r o u é 
de coups et foulé a u x pieds . Tous ses v ê t e m e n t s ont 
été m i s e n lambeau**. M. le docteur Cuisset . qui lui 
a donné des so ins , a constaté d e s contus ions multi
p les sur tout le corps , e t a déclaré qu'il devrait subir 
u n e incapacité de travail de 8 j o u r s au m o i n s . Les 
autres ont été auss i l'objet de v io lences , mai s m o i n s 
g r a v e s . 

Les agres seurs prirent la fuite e n voyant arr iver 
l e s agent s de police Allart et Binot, accourus au 
b r u i t ; c e s derniers ont cependant pu capturer d e u x 
d e c e s indiv idus , qu'ils ont conduits au poste, m a l g r é 
l eur rés i s tance acharnée . Ils ont , à d iverses repr i ses , 
t enté de renverser Allart, et Binot a é té saisi à la 
g o r g e , et n'a p u s e dégager qu'après l es efforts l es 
plus é n e r g i q u e s . 

Les d e u x a g r e s s e u r s m a i n t e n u s e n arrestat ion 
• o n t : Charles Debuscheere , apprèteur, â g é de 27 
a n s , n é à M o u v e a u x , demeurant à Tourcoing; c'est 
lui qui a porté le coup de tète à Beuscart , et qui a 
donné le premier s ignal de l 'agress ion; il est inculpé 
de coups et blessures et rébel l ion. 

Charles-Louis Dupre i , demeurant à R o u b a i x , r u e 
Ross in i , corn- D'Halluin, e s t poursuiv i pour rébel l ion 
s e u l e m e n t . 

Les d e u x autres sont des frè tes de Duprez, dont 
l'un n'est â g é que de 16 ans : Ils ne seront poursu iv i s 
qu'en s imple police, pour v io lences l égères . 

Quant à la f e m m e on n e l'a pas r e v u e . 

La scène du crime a été reconstituée devant les magis
trats. 

— Lundi, M. Delalé, juge d'instruction, s'est fait re
constituer la scène du crime par l'inculpe Morel, et a 
pu établir la préméditation du crime. 

A sa sortie de prison, Morel avait, dit-on, proféré des 
m-naces de mort contre divers individus. La corde qui a 
servi a consommer le crime est une de celles dont on se 
sert & la maison centrale de Loos. 

Concerts et Spectacles 
Tourco ing — La fanfare La Cœcilia et l'orphéon 

L'Krho de la Frontière exécuteront, sur la Grand'Place, 
le jeudi 8 juin (893, à heures et demie du soir, les mor
ceaux suivants : 

LaCoerilia: 1. Le drapeau belge, pas redoublé, Greg. Dic-
kers ; *. Mignounette. ouverture, J. Baumann. 

L'Echo de la Frontière : 3. Le songe d'une nuit d'été, 
Amb. Thomas ; 4. Voici l'aurore, Samtis. 

La Cœcilia : 5. Un jour de vacance, fantaisie, D. 
Snceck ; o. Béret d'un jour, grande valse, F. Bosche. 

T:«=t:oBTj:LNr-A.Tj:2c 
T r i b u n a l c o r r e c t i o n n e l d e L i l l e . — A udience du 

lundi S juin. — VOL ET VOIES DÉFAITS. — t;ne marchande 
de légumes, âgée de dix-huit ans.du nom de Marie Durot, 
a, i l.annoy, enlevé à une femme avec qui elle était 
restée quelque temps deux francs; elle a aussi donné des 
coups a M. Calonne qui voulait l'arrêter. Narie Durot est 
condamnée à un mois. 

INGRATITI-DK. — Des gens qui tiennent un estaminet au 
boulevard d'Ilalluin à Houbaix avaient recueilli chez eux 
un jeune homme appelé Alphonse Morguental. Or, il y a 
quelques jours le cabaretier remarqua qu'il lui man 
quait dans la poche de son pantalon plusieurs pièces 
d'argent. 

Il porta ses soupçons sur Norgueutal qui avoua; il se 
voit infliger une peine de vinirt jours. 

POI-R RÉBELLION ET OUTRAGES envers le garde Debon, A 
Roncq, Jules Robbe encourt une peine de quinze jours. 

D e u x c o m m e n c e m e n t s d e g r è v e . — L u n d i a midi 
v i n g t rattacheurs et dix bâcleurs, de la filature de 
MM. Cb.et F . Flipo qui compte 100ouvriers . se s o n t m i s 
en g r è v e . Les premiers demandent qu'il leur soit 
a l loué des primes c o m m e dans les autres établis
s e m e n t s et que leur salaire hebdomadaire soit porté , 
de 18 o u 181.50, à 19 f. ;.0. 

Ils réc lament , en outre , un quart d'heure pour dé
j e u n e r et autant pour goûter . Trois dé l égués s e sont 
i-endus, dans l'après-midi, à la pol ice, et ont fait part 
d e l eurs revendicat ions à M. Cotard, commissa ire du 
1er arrondissement . Les grév i s te s ne s e sont l ivrés à 
a u c u n e manifestat ion. 

—L'n autre c o m m e n c e m e n t de g r è v e s'est déclaré au 
pe ignage de MM.Binet flls.où un certain nombre d'ou
v r i e r s ont auss i quitté le travai l , lundi après-midi : 
de crainte de col l i s ions , on avait demandé des a g e n t s 
pour l 'heure de la sortie ; mai s aucun incident g r a v e 
n e s'est produit . 

L A g r è v e d u p e i g n a g e B i n e t . — On croit qu'un 
accord s e fera aujourd'hui m ê m e . Les g r é v i s t e s , au 
n o m b r e de quinze, sont des pe igneurs de l'équipe de 
n u i t , qui voula ient e x i g e r , sans avert i s sement préa
lable , un plus l ong repos . Ils avaient demandé l eurs 
l ivre t s ; mai s on n e les leur a pas remis . Ce son t de 
pet i tes difficultés qui s e présentent , de temps en 
t e m p s , l es lundis . 

U n a q u e d u c q u i s ' é c r o u l e . — 1 ne partie de l'a-
queduc qui longe la place Charles-Roussel , où devai t 
s 'embrancher celui du pro longement de la r u e de 
l'Hotel-de-Ville, était restée à découvert pendant tout 
l 'hiver et encore longtemps après . La m a ç o n n e r i e 
s'était s a n s aucun doute d é s a g r é g é e et avai t perdu 
toute sa so'idité; lundi matin el le s'est effondrée s o u s 
| e poids d'un lourd tombereau de l 'ébouage. Il s'est 
produit u n e ouver ture de près de 2 mètre s carrés et 
l e s roues oui. é té enfoncées jusque au-dessus des 
m o y e u x . Si, c e qui arr ive souvent , le conducteur 
s e fut t enu contre le tombereau , il eut été infaillible-
«uent écrasé . _ _ _ _ _ _ 

P a s s a i M s I n n nocturne . — Dans la unit de diman-
r1u> à lundi, vers i heures du matin, le nommé Dupont 
a été assailli, au Clinquet, par deux individus qui ont 
pris la fuite après l'avoir roué de coups. L'un d'eux est 
connu; mais la police l'a recherché vainement pendant 
toute la journée. i 

L a ohnte de d i m a n c h e — L'état de M. Désiré Debaert, 
qui est tombé dimanche en démontant le reposoir de la 
rue de Gand, est tout a fait satisfaisant, et il pourra re-

firendre son travail dans quelques jours. H n'y a pas de 
étions internes, comme on avait eu d'abord sujet de le 

craindre. 

T , T T . T .TH. 
M Mal ins à -Alla. — C'est le 7 juin que M. Méline, 

député président de l'Association de l'Industrie française, 
vient faire k Lille une conférence en « vue de former nue 
• association da l'agriculture et de l'industrie pour la 
• défense du travail national et d'organiser cette défense 
» par tous les moyens possible», i,..Uniment la fondation 
» cfun grand journal quotidien. » 

i V t e conférence aura Heu â trois heures et demie pré
cises ao siège de la Société industrielle, rue de l'Hôpital 
Militaire, l i é , 

COUR D'ASSISES DU NORD 
A udience du lundi 5 juin 

Présidence de si. le Conseiller VIBERT 
Ministère public : M. DE SAVIGNON, avocat-général 

Se affaire. — D é t o u r n e m e n t s e t f a u x à B a i l l e u l 
Félix-Armand Olivier, âgé de 28 ans, fut receveur de 

l'asile des aliénées de Bailleul. Il a exercé ces fonctions 
du 1er janvier 1890 au 15 janvier 1892. 

Il v a détourné 22,630 fr. 
Olivier est condamné à cinq ans de réclusion et 100 

francs d'amende. Défenseur : M' D'tiooglie. 
3e affaire 

• V O r - _%. R O L 7 B A I X 
i.r.s ACCUSÉS 

Les accusés sont : 1* Léopold Coucke, 23 ans, journa
lier a Courtrai; 2' Alexandre-Julien-Joseplt Dardenne, 
21 ans, manœuvre de maçon à Wattrelos; et 3 ' Jules Van-
denbossche, 28 ans, journalier, sans domicile fixe. 

Coucke, expulsé de France, a déjà été condamné dix 
fois; Dardenne l'a été trois fois et Vandenbosscbe sept. 

EXPOSÉ DES FAITS 
Le 24 janvier, l'inspecteur de sûreté Ilughe, ayant su 

que des malfaiteurs se proposaient de commettre un vol 
rue Colbert à Roubaix, chez M. Briet, se rendit chez ce 
dernier et organisa une surveillance avec plusieurs 

"Dans la nuit du 26, vers 11 heures, ceux-ci étaient 
cachés dans la maison, quand ils entendirent pratiquer 
des pesées sur le volet de la fenêtre du bureau de M. 
Briet, au rez-de-chaussée. Ce volet fut ouvert après 
d'assez longs efforts. L'un des voleurs enduisit alors de 
boue un carreau et le brisa, l'enduit amortissant le bruit 
de sa rupture. 

L'accusé Coucke, passant par l'ouverture, s'introduisit 
dans le bureau et se mit a le fouiller, Dardenne resta 
près de la fenêtre, examinant des papiers. 

l u e sacoche était pendue au mur. Lorsqu'elle entêté 
visitée, Coucke, s'armant d'un ciseau à froid, se dirigea 
vers le coffre-fort et se disposa â le forcer. 

Au signal donné par l'inspecteur l luyghe, les agents se 
jetèrent sur lui et l'arrêtèrent. Dardenne essaya vaine-
iieuient de le tirer dehors par l'ouverture de la fenêtre. 
Mais les agents ne parvinrent pas à rejoindre les compli
ces, quand ils se précipitèrent pour s'en emparer. 

Le malfaiteur resté entre leurs mains fut trouvé por
teur de deux paquets de poudre de bureau à sécher 
l'encre. Celait tout ce qu'il avait trouvé à voler. 

Il prétendit à M. le commissaire n'avoir eu qu'un com
plice: mais, à la prison municipale de Roubaix, il aurait 
avoué a des témoins qui l'ont révélé, en avoir eu plu
sieurs. M. Kriet aperçut, du reste, trois individus. 

Le troisième serait Vandenbosscbe, dit Ballon bleu,qui 
aurait fait le gnet. Dardenne a soutenu qu'il est étranger 
au vol. Au moment de son arrestation, il a frappé les 
agents. 

TÉMOINS 
Les témoins cités à la requête du ministère public, 

sont an nombre de neuf. Voici leurs noms : 
MSI. Henri Briet, propriétaire rue Colbert 74 ; Octave 

Huvghe, inspecteur de sûreté : Auguste Calonne, agent 
de sûreté : Julien Denis, brigadier de sûreté ; Emile 
Berte, agent de sûreté ; les Ailes Louises Triquet. Clé
mence Delbergheet Adèle Vandenhende ; enfin une mar
chande légumes Marie Buteneers. 

Tous ces témoins sont de Roubaix, sauf les deux der
niers demeurant à Wattrelos, hameau du Sapin-Vert et 
hameau du Touquet. 

Adèle Vandenhende ne répond pas à l'appel de son 
nom. Elle aété impliquée dans l'affaire; mais la chambre 
des mises en accusation a rendu, en sa faveur, un arrêt 
de non-lieu. 

INTKHROGATOIRE 
M. le Président révèle un curieux détail : C'est l'accusé 

\ aiideiibossche qui avait indiqué a l'inspecteur l luyghe 
le vol projeté chez M. Briet. Cet individu arrêté tout ré
cemment à Lens, comparait aujourd'hui devant le jury, 
pour un crime dont il avait, à l'avance, prévenu la 
police. Il va sans dire que l'accusation n'est pas soutenue 
contre lui. 

Vandenbossche prétend qu'il a trahi ses camarades, 
dans l'espoir de faire rapporter l'arrêté d'expulsion dont 
il est l'objet. Il soutient ne pas les avoir accompagnés 
jusqu'à la maison de M. Briet ; il les aurait, d'après lui, 
quittés en route. 

Coucke reconnaît sa culpabilité. Dardenne nie. 
DÉPOSITIONS 

1er témoin. — M. l luyghe déclare que Vandenbosscbe 
l'a fait appeler a la frontière. L'accusé lit alors ses con-
lidences a l'inspecteur' 

11 avait déjà rendu service à ce dernier, pour deux au
tres vols . 

Le témoin affirme avoir reconnu le complice Dar
denne. 

2* témoin. — M. Briet n'a rien vu; il est arrivé quand 
l'arrestation de Coucke était faite. La police avait orga
nisé l'embuscade, trois nuits de suite. Près de la maison, 
existe un bec de gaz qui permettait de bien voir. 

3» témoin. — M. Calonne délare qu'après avoir cassé le 
carreau avec le coude, le malfaiteur a refermé le volet 
et s'est retiré : façon habile de s'assurer d'abord que le 
bruit n'a pas été entendu. 

Dardenne s'est rebellé quand on l'a arrêté. 
6e et 7e témoins. — Après les dépositions des deux 

derniers agents, sont entendues les Illles qui rapportent 
des conversations accusatrices pour Dardenne, tenues à 
la prison municipale de Roubaix. H parait qu'à cette pri
son, les cloisons sont très minces. Kllcs n'empêchent nul
lement les détenus qu'elles séparent de converser entre 
eux. 

8e témoin. — Marie Bouteneers est la logeuse de Dar
denne et d'Adèle Vandenhende, 

HKOI 1SITOIHE ET PLAIDOIRIES 
M. l'avocat-général de Savignon rend justice au télé 

des agents de sûreté. H abandonne l'accusation à l'égard 
de Vandenbossche; il réclame uue condamnation sévère 
contre les autres accusés. 

Les défenseurs sont M' Ador pour Coucke: M' Gervais, 
du barreau de Lille, pour Dardenne; et SI- Bultbeel pour 
Vandenbossche. 

Le premier sollicite des circonstances atténuantes, le 
second plaide l'acquittement; le troisième se prévaut de 
l'abandon de l'accusation. 

OIESTIONS AU JURY 
Les questions dont M. le président donne lecture à MM. 

les jurés sont au nombre de seize. 
Ce sont celles de vol avec las uUconstances aggravantes 

de nuit, de maison habitée, de pluralité de personnes, 
d'effraction extérieure et d'escalade dans un édifice. 

RÉSULTAT 
MM. les jurés rendent le verdict suivant : oui à la ma

jorité, sur toutes les questions, eu ce qui concerne Coucke 
et Dardenne. Ceux ci n'obtiennent pas de circonstances 
atténuantes. 

— Non, quant à Vandenbossche. rçu conséquente ce 
dernier est acquitté. 

Ses coaccusés sont condamnés : Coucke à huit ans de 
travaux forcés et Dardenne à cinq ailt de la même peine. 
Jls sont, l'un et l'autre, relégués, 

L'affaire s'est terminée à nuit heures un quart. 

Audience du mardi 6 juin 
Présidence de M. le conseiller VIBERT 

Ministère public : M. TAINTURIER, avocat général 

U ' A F F A I R K H I N O R É 
Celte importante affaire devait être jugée a la dernière 

session; elle fut fixée à l'audience du mardi 7 mars. 
Charles Quint, l'un des témoins, fit parvenir à la 

Le erisaa d u s o n t s a i n t s - A g n è s . — Nous avons 
annoncé l'arrestation de Morel que l ' o n soupçonnait être 
i n des principaux complices, sinon l'auteur du crime 
éDOUvU'ltable du pont Sainte-Agnès. 

T e s soupçon? sont maintenant changés en cerlitude.car 
yorel prisse de questions par M. Delalé, juge d'instruc
tion, à fail des aveux complets. 

Après avoir fait)» fêta en compagnie de la bande si
nistre qui était allée à sa rencontre le jour de sa sortie 
de la prison de Loo», Dirsona é(é t,i,uali,é dans les forti-
ticotions et c'est Morel qui l'a étranglé puis l'a dépouitle 
de son complet de cbeviotte bleue.L'assassin en était vêtu 
ce t jours dernisrs. 

Comme Poulain l i a ate.leeompagnonde Dirson à la pri
son il parait qu'ils formaient uii ïrio de bons amis. 

Lundi, àqualre heures de l'après-midi, le parquet s'est 
transporté sur les l i e u x d u c r i m e . à Sainte Agnes', ou i a s 
sass tna été conduit. 

directeur fut le sieur Hindré qui exerça ses fonctions 
' sans interruption jusqu'au mois d'avril de l'année der 
nière. Ses attributions étaient nettement déterminées par 
l'article 13 des statuts. Son traitement annuel était de 
6.000 francs. 11 jouissait, en outre, du logement et de 
divers avantages. 

» Cette situation parut cependant insuffisante à Hindré 
qui voulait mener nne existence beaucoup plus large 

2ue ses ressources ne le lui permettaient. Pour satisfaire 
ses goûts, il se laissa aller à commettre des actes cri

minels, consistant en abus de confiance et en faux, sans 
que ses agissements aient été découverts, pendant nne 
période d'environ huit années, de 1884 à 1892. 

» Il ne parait pas, d'ailleurs, que le contrôle du conseil 
d'administration et des commissaires de surveillance se 
soit exercé sur la comptabilité et les écritures d'Ilindré, 
avec toute la vigilance et la sagacité désirables. De 
nouveaux commissaires, entrés en fonctions en 1891, 
furent les premiers à soupçonner les fraudes nombreuses 
du directeur, qu'un examen approfondi mit bientôt à 
découvert. 

» En dépit d'nne délibération prise le 6 mai 1885, par 
le conseil d'administration du Comptoir d'Escompte du 
Nord, interdisant à son directeur tous jeux de bourse ou 
découvert, Hindré se livra pour son propre compte, à de 
très nombreuses reprises, à des opérations de ce genre 
qui furent, d'ailleurs, presque toutes défavorables, et 
dont sa fortune personnelle ne lui permettait pas de solder 
les différences. 

» En outre, il entretenait une maîtresse dans nn appar
tement luxueux, près de Roubaix. 

»Pour faire face à ces diverses exigences,Hindré puisa 
dans la caisse de l'établissement qu'il était chargé de di
riger. Il doit être à raison des abus de confiance qu'il a 
ainsi commis, considéré comme le véritable dépositaire 
des fonds qu'il se faisait remettre par le caissier. Ce der
nier, eu effet, placé sous l'autorité d'Hindré, n'était, entre 
ses mains, qu'un instrument passif, tandis qu'Hindré, en 
sa qualité de directeur, possédait la gestion de la caisse, 
laquelle lui était, en réalité, confiée. 

» Le nombre et le montant des détournements commis 
par les procédés qui vont être indiqués, n'ont pu être dé 
terminés d'une façon précise, à raison même des procédés 
employés, qui en rendaient la découverte longue et diffi
cile. Le chiffre, toutefois, en est, à coup sûr, considéra
nte : il serait de 616,000 francs d'après le directeur actuel 
M. Marquis. 226,000 francs d'après Hindré lui-même. 

» Celui-ci avait commencé par s'ouvrir a lui-même un 
compte-courant, bien qu'il n'y fût nullement autorisé. 
Cependant, il parait y avoir eu, de la part des adminis
trateurs et commissaires, une certaine tolérance à cet 
égard, en faveur d'Ilindré. Mais s'il eut porté sur ce 
compte-courant la totalité des sommes qu'il puisait dans 
la caisse sociale, pour payer ses pertes de jeux de bourse 
et les dépenses de sa maltresse, son débit se fût prompte-
ment élevé à un chiffre si considérable que l'administra
tion ne lui eût pas permis de continuer. 

» Il dut donc recourir à divers stratagèmes, pour mas
quer ses détournements. 11 ouvrit sous les rubriques 
« Fonds publics », « Hindré-Soleil », « Hindré-Panama », 
« Hindré-dynamite », « Hindré-phosphales », « Hindré-
Tournade » etc. , différents comptes dont les intitulés 
faisaient croire que les opérations constatées par eux 
étaient faites pour le compte du Comptoir dn Nord, tandis 
qu'ils servaient principalement à la répartition des som
mes détournées par le directeur, et que M. Montaigne, 
expert-comptable, évalue de ce chef à 51,886 fr. 10. 

» La subdivision « Hindré-Panama » parait devoir en
trer dans ce calcul, pour environ 30.000 francs. Il y a 
lieu de remarquer que le nommé Tournade sous le nom 
de qui Hindré s'était ouvert un compte, était le fondé de 
pouvoirs de l'agent de change Bex, du parquet de Paris. 

«Lors de ses deux confrontations avec M. Marquis, le 
9 septembre dernier, l'accusé a reconnu que,peu après la 
mort de sa femme et pour payer certaines dettes.il s'était 
fait remettre par le caissierDelchambre des sommes qu'il 
avait fait inscrire, savoir 5,500 francs au compte « Fonds 
publics » et rt.OOO francs au compte « Hlndré-So'eil », 
alors que ces inscriptions auraient dû être faites au débit 
de son compte personnel. Plus tard il essaya de revenir 
sur ses aveux, en prétextant qu'ils étaient le résultat 
d'une erreur d'explications ; ce qui est inadmissible de 
sa part. 

» Au sujet du compte « Hindré-Soleil », il n'est pas 
inutile de faire remarquer ce qui suit : Hindré était, en 
outre, le représentant de la Compagnie d'assurances « Le 
Soleil », et chargé, en cette qualité, de recouvrer le 
montant des polices d'assurances. Lorsqu'il les avait 
touchées, il se les appropriait, les dissipait, et, lorsqu'il 
devait en tenir compte à la compagnie d'assurances, 
puisait, pour payer celle-ci, dans la caisse du Comptoir 
d'Escompte. Telle était la principale raison d'existence du 
compte « Hindré-Soleil ». 

» Egalement, dans le but de masquer des détournements 
et de ne pas porter à son débit les sommes qu'il emprun
tait à la caisse, il créa à la date du 31 décembre 1890, un 
chèque de 43,000 francs payable sur lui-même au profit 
du Conipto r, sans qu'il y eût provision ; valeur irrécou
vrable, fictive, mais qu'il eut grand soin, néanmoins, de 
porter à son crédit. Naturellement cette valeur est restée 
en portefeuille, sans aucun profit pour le Comptoir.jus-
qu'au jour où elle fut annulée. 

» Une autre catégorie d'abus de confiance dont le mon
tant est évalué à 82.041 francs 07, a consisté, de la part 
d'Hindré, à conserver pour lui-même les remises accor
dées par les agents de change aux intermédiaires qui leur 
font exécuter des opérations de bourse. Cet intermédiaire 
était le Comptoir d'escompte du Nord et non pas Hindré, 
simple préposé de cette société financière. 

» Sa culpabilité résulte suffisamment: 1° Dece que les 
livres du Comptoir n'aeenseut aucune recette de ce chef: 
2° De la correspondance même des agents de change Gi-
rodot, Liévin et Bex, dont quelques pièces établissent 
même que les remises d'usage ont été employées à ac
quitter des dettes d'un parent d'Hindré envers ces agents; 
3* Des crédits qu'Hindré s'est fait donner par le débit des 
agents de change. 

» Celui-ci conteste les chiffres de remises qu'il a tou
chées et prétend que l'évaluation en est trop élevée. Il 
prétend aussi que toutes les opérations de cette nature, 
faites sous le couvert du Comptoir du Nord, l'étaient 
pour son propre compte, et qu'il n'avait consenti à pro
céder ainsi qu'à la condition que ia totalité des remises 
lui appartiendrait. Sur ce point de fait, il se trouve con
tredit par les témoins et notamment par MM. Montaigne, 
Marquis et Dillies dont la sincérité n'est pas douteuse. 

» D'une façon génés::!cet pour essayer de se disculper, 
Hindré expose que les emprunts faits par lui, à la caisse 
du Comptoir, lui ont été, dans certains cas, imposés par 
la nécessité de satisfaire à des obligations contractées 
dans l'intérêt m è n e de cet établissement; qu'à la suite 
d'une émission en date du 27 juillet 1882, 720 actions 
n'ayant pu être placées, il consentit à former, avec trois 
autres personnes, un syndicat dont chaque membre sous
crivit 180 actions, et que lui-même en prit plus tard en
core 110 autres à sa charge; que, dans ces circonstances, 
furent créées les deux valeurs, l'une de 99.000 francs à 
l'échéance du 31 octobre 1882. et la seconde de 90,000 fr. 
à l'échéance du 31 mars 1883, impayées aux dates sus 
énoncées et demeurées en portefeuille, la première pen
dant plus de sept ans et la seconde pendant plus de dix 
ans, sans porter aucun intérêt, 
s i - C'est en invoquant les mêmes motifs qu'il explique 
la souscription d'un billet à ordre de 15.000 fr. souscrit 
par lui le 31 octobre 1883, au profit du Comptoir d'es
compte du Nord, passé à son crédit personnel et sur 
lequel il a commis le premier des faux qui vont être suc
cessivement examinés à sa charge. Cet effet, lui aussi, 
demeura impayé à son échéance. 

» Au 31 janvier 1884, l'accusé n'ayant pas l'argent né
cessaire pour solder le montant dudjt billet, substitua, 
par surcharge, le mot juillet à celui de janvier, et pré
tend avoir commis ce faux pour économiser un timbre 
de 7 fr 50 nécessaire au renouvellement de cette valeur. 

Comme conséquence de ce premier faux, Hindré en 
a commis deux autres, en substituant, sur le folio 116 
du livre 8. le chiffre 123 au chiffre 93 représentant le 
non.lire de jours d'intérêts échus à son profit, afférents 
au billet à ordre du 31 octobre 1883, et le chiffre 18,4i0 
au chiffre 13,843 représentant son crédit. 

» Ce même billet étant demeuré en portefeuille, sans 
passer au débit, jusqu'à la date du 31 décembre 1890, il 
eu résulte que chacun des 33 relevés trimestriels, du 31 
mars 1884 au ;>i mars ii»yi, e ït entaché de faux comme 
mentionnant au crédit de l'accusé cette valeur ae i'5,000 
francs augmentée, chaque fois, des intérêts. 

» Hindré a encore commis des faux, en faisant figurer 
anx comptes « Fonds publics » et « Hindré Soleil >, eba 
pitre du débit, les sommes qu'il a reconnu, comme il est 
dit plus haut, s'être fait remettre par lecaissjor Delcham
bre, pour son usage personnel et aussi pour verser à la 
Compagnie i> le Soleil » le montant des primes par lui 
recouvrées et dissipées. 

» Il s'est également rendu coupable des crimes d'usage 
desdits faux : 1' Eu plaçant dans le portefeuilledu Comp
toir d'escompte du Nord, le billet à ordre précité de 1,500 
francs dont il avait chauffé la date d'échéance; 2' En sou
mettant à i examen périodique deg administrateurs et 
commissaires, le livre 8 folio 116, son compte personnel, 
le compte « fonds publics • et le compte « Hindré-Soleil » 
falsifiés comme il vient d'être expliqué. 

» Il parait certain que d'autres faux, et en grand nom
bre, ont dû être commis par Hindié, pendant la durée de 
sa gestion, de 1884 à 1893; mais le relèvement n'en a pas 
été fait par l 'expert,dont'la tâche parait avoir été incom 
plèteinent remplie de ce chef. 

» L'accusé a été déclaré en faillite, par le tribunal de 
commerce de Roubaix, le 11 juillet dernier. 

» Le svndic a cqnstaté des faits constitutifs da baficue-
route frauduleuse et de banqueroute simple. En effet, 
Hindré avait expédié dans une malle, à Paris, où elle a 
été retrouvée, les éléments, d'ailleurs rudimentaires et 
insuffisants, de sa comptabilité personnelle. En outre, Il 
a détourné une partie de son actif, en faisant disparaître 
notamment des tableaux de prix et de l'argent. 

» Au point de vue de la banqueroute simple, il s'est 
livre M P S dépenses personueljes certainement excessi
ves, en entretenant luxueusement une maltresse. Il s'est 
livré à des opérations de bourse fictives et de pur hasard. 

De même qu'en mars, M* Hattu est assis an banc de la 
défense. 

T é - a o i - a 
La première fois que l'affaire fut fixée, douze témoins 

furent cités à la requête du ministère public. Voici leurs 
noms ; 

MM. Arthur Marquis, M ans , banquier à Roubaix. rue 
Saint-Georges ; Paul Dillies, 40 ans, fabricant i Roubaix, 
boulevard de Paris ; Dieudonné Montaigne, 37 ans,comp-
table à Lille, rue du Palais ; Florent Lefebvre.SO ans, |né-
gociant à Roubaix, rue des Arts ; Edouard Tettelin, 52 
ans, agent d'assurances à Roubaix rue du Curoir. 

Charles Quint, 70 ans, suppléant de justice de paix à 
Roubaix, rue du Moulin; Edouard Delchambre, 38 ans, 
comptableàw*attrelos,haineau du Sapin-Vért; Félix Chat 
teleyn, 31 ans, syndic de faillites à Roubaix,rue)Pauvrée; 
Léon Allard, 55 ans, filateur; Léon Déprès, 46 ans, tein
turier, et Joseph Cau, 50 ans, négociant, ces derniers 
anssi de Roubaix; enfin, M. Jourdeuil, alors à Bru
xel les . 

L ' a u d i e n c e 
Un léger incident s'est produit pour défaut de citation 

de certains témoins, puis M. le président a procédé à l'in
terrogatoire de l'accusé, et à l'audition de l'expert Mon
taigne. 

M. Hindré ne reconnaît rien; il conteste, discute et in
terprète tous les faits. 

Les débats sont confus. 

porter en tricycle les premiers secours sans attendre qu'on 
eut attelé les voitures. Ce projet est soumis an conseil 
écbevinal. 

854.615 
269.108 
494 429 
289.146 
944.460 
614.439 

24.558 
448 610 
455.231 

793 821 
772.843 
741 120 
542.78» 
279.500 
318.813 
258.296 
442 997 
776 981 

859.160 
128 361 
836.251 
150 934 
766.327 
898.543 
859 703 
394.330 
7.19.945 

649.369 
63 717 

421.969 
80.869 

266.312 
744.061 
732.956 
194.437 
400.761 

CRÉDIT FONCIE » DF FRANCE 
T l r a a e s d u 6 Juin 1 8 9 3 

Lundi, ont eu lieu, au Crédit Foncier de France, les ti 
rages suivants: 

OBLIGATIONS COMMUNALES 3 0|0 1879 
Le numéro 617,456 gagne 100,000 fr. Le numéro 635,804 

gagne 25,000 fr. Les s ix numéros suivants chacun 5,000 
Fr.: 366,2»5 — 333,127 — 799,404 - 219,273 — 211,555 — 
900.947. 

Les quarante-cinq numéros suivants chacun 1.000 fr. 
138.632 
250.119 
682.156 
660 304 
305 581 
863.368 
813 486 
112 711 
743.001 

4,366 obligations sont, en outre, appelées au rembour
sement à 499 fr. 40. 

OBLIGATIONS COMMUNALES 3 0(01880-84 
Le numéro 324,078 gagne 100,000 fr. Le numéro 607,119 

gagne 25,000 fr. 
Les s ix numéros suivants chacnn 5,000 fr. — 951,695— 

841,613 — 430,146—266,266 - 376,493 — 88,056, 
Les quarante-cinq numéros suivants chacun 1,000 fr. 

817.258 157.817 387.171 
894.944 105 249 936.741 
432.940 444.427 689.824 
320.096 326.483 126.746 
914.902 281.7W 630.519 
266.779 23.283 547.320 
289.328 980.208 968 096 
115.766 707.671 603 615 
85.639 580.400 171.697 

- 4,299 obligations sont, en outre,appelées au rembourse
ment à 497 fr. 93. 

OBLIGATIONS COMMUNALES 3 0/0 1891 
Le numéro 87.560 gagne 100.000 fr. Le numéro 192.006 

gagne 10.000 fr. Le numéro 207.588 gagne 5.000 fr. Les 
ingt numéros suivants gagnent chacun 1 000 fr 

887 457 
48.482 

396.627 
995 039 
685.035 
834.672 
936.606 
873 018 
578.777 

333.328 
248.754 
787.924 
302.718 
478.427 
369.731 
998.921 
457 969 
169.851 

887.345 
818.117 
956.029 
806.137 

514.582 
677.098 
26999 
66.628 

958.580 
661.962 
714.925 
568.437 

801.004 
298.646 
200 794 
649.869 

459.051 
45.482 

150.184 
956.393 

I V O I U D 
L e s é l ec t ions m u n i c i p a l e s de D u n k e r q u e . — Nous 

avons dit hier que les trente ancieus conseillers avec M. 
Gustave Lemaire, en tête, avaient été réélus avec 200 
voix de majorité. Le premier de la liste, M. Lemaire, a 
obtenu 3370 voix, et lo dernier, M. Winnaert, 3170. 

Le premier nom de la liste de gauche, M. Woutermaer-
tens, a eu 3158 voix, et le dernier 3078. 

E lec t ion d'un conse i l l er d 'arrondissement d a n s l s 
canton de S t e e n w o o r d e . — Une élection a eu lieu hier 
dans le canton de Steenwoorde pour pourvoir au siège 
vacant de conseiller d'arrondissement. 

M. Décanter, républicain libéral, maire de Boeschepe, 
est é lu. 

1! s'agissait de remplacer M. Verrièle, conservateur,dé
cédé, qui avait été élu le 28 Juillet 1889 par 2,054 voix, 
sans concurrents, sur 3,528 électeurs inscrits. 

L a g r è v e d u t i s s a g e Vi l lard , a A r m e n t l è r e s . — La 
détente occasionnée par l'arbitrage continue et les mani
festations tumultueuses de ces jours derniers semblent 
devoir passer à l'état de souvenir. 

Vers quatre heures, dimanche, un certain nombre d'ou
vriers se sont portés à la gare pour voir arriver la Cho
rale Enfantine de Roubaix. Elle s'est fait entendre à la 
Brasserie Humanitaire de cinq à sept heures. 

Après le concert, le citoyen Devernay a harangué l'as
sistance et a prêché de nouveau la continuation de la 
grève. 

P o u r un DEUIL pressé tout fait o u sur mesure, 
vo ir o u écr ire A n G r a n d C a m é l i a , / , rue de 
la Gare, LILLE. Spécial ité — Livraison du Deuil 
complet . Toi let tes et accesso ires e n 12 h e u r e s . 

Les noir et blanc grande v o g u e du m o m e n t . 
Maison fermant s e s m a g a s i n s les d i m a n c h e s et 

jours de fête à mid i , 71846 

CHRONIQUE COLOMBOPHILE 
ROOIAIX. — Voici le résultat du grand eoneoarii Internatio

nal de pigeons sur Orléans organisé par rOnlon fédérale colom
bophile; au siège de la société « l'Eclair ailé », éUblie cbei M. 
Denis Desfontaines. 1,000 francs prix d'honneur. Lâcher nngt-
six paniers, cinq heures dn matin; beau temps, vent nord-
ouest. Convoyer : Dedoncker. , .„ . - „ 

1er prix MM. Vaissier S p. îe Dehnasure S p. 3e Vaissiçr i p. 
Honneur Draux. 4e lmbrerht i p. 5e Salembier 5 p. 6e Dehna
sure t p. 7e Médard Dekeyser 4 p. 8e Imbrecht i p. 9e Uazui 
1 p. 10e Delmasure 3 p. Ile Ontlers 1 p. l ie et iSeHassebroucci 
3 p.- 3 p. 14e Hermo 4 p. 13e Demey S p. 16e Carrette Victor J p. 
17e Vaudeville i p. 18e Paul Régnier 3 p. 19e Vietor Carrette 
1 p. *e Crimompré 2 p. 2 p. . _ _. 

aie Bausir 3n. » e et Ï3e Debacker lp î l e Dehaes 2p. 85e 
Salembier lp 26e Ileulst lp . Î7e Leplat 3p. 28e \ aissier ïp . 2/e 
Louis Leerand J9e Salembier lp. 30e Gaufpet lp. 31e Delma
sure 3p l ie Bleuei 33e Hasseliroucq 3p. ï te Fourhgnie ip-
Tle-Lecomte 4p 36e Hassebrouc<| Jp 37e Félix Mondetlp. 38 
Delmasure Vp 39e I)ujardin2p. v»c Victor Leclcirq d Hem lne 

41e Orgaert 5p. 4*e Hespel lp. 13e Dhal Osrart 4p. 44e Pouh. 
gniesîp. 4ïeGrimonpreilp. 46e Wamis 2p. 47e Dujardm ppopn. 
48e Félix Houdet o. 49e llebruvne op 50e ltouvyn opon. 51e 
Salembier. 52e Paul Régnier op. 33e Jules Carrette. 54e Victor 
Carctte. 55e Orgaert. 56e Salembier 57e J.-B. Nifne. S8e Van-
kempen. 39e Ladsous. 60e Emile Mathon. Me Lamblin. f*-
Jean Vandaele. 

Séries de t pigeons : 1er Salembier 10 h. 32 38 . 2e Dai 
10 h. 40'3t", 3e Wanin 10 h. 40'33". 4e Miction lu 11. 41'43.— Se 
de 3 pigeons : 1er Victor Carrette 10 11. *9'5Î". 2e Lonis Legrand 
10 h. 33v*8", 3e Duiardin 10 II. 37'2:i".— Séries de 2 pigeons : 1er 
Orgaert 10 h. 29131', 2c Leplat 10 h. 30'19", 3e Fichelle 10 h. 

Le 1er pigeon a été constaté à 10 h. 13*56" avec une vitesse de 
I0Î7 m. 06 â la minute: le dernier à 10 h. *9'50" avec une vitesse 
de 977 m.5 à la minute.La distribution des prix de ce couçours 
aura lieu dimaoche 11 juin à 6 heures du soir chez M. Denis 
lk-sfoutaiue. 

O N D K M A N D -

FABRICANT on DIRECTEUR EXPÉRIMENTÉ 
P o u r N o u v e a u t é * , L a i n a g e » , R o b e * , dé
s ireux d e s'établir à 

MOSCOU 
A v e c A a a o c l é R u s s e , parlant français , se ren
dant e n j u i n e n France . D o n n e r détail sur fortune et 
connaissances , e t c . 
71283—34686 Rédaction, initiales N. -V. il. 

JEU DE BOULES A LA PLATINE 
Tot'RCOiNG. — Nous apprenons qu'au grand concours de boule 

de 10.000 francs de prix qui a eu lieu a Tournai dimanche 4 
juin, beaucoup de prix ont été remportés par des Tourquen-

Voici les noms des amateurs qui ont eu les prix les plus im
portants. MM Camille Deschamps 1er prix 370 francs ; Albert 
Colsaet ie prix 200 fr. Jouvenet 5e prix 100 fr. et Dujardin Km 
francs. 

TOURBCOIMG. — Dimanche 4 juin a eu lieu nn grand jeu de 
Ixiule à la platine chez M. II. Lepers rue du Petit Village M. Il 
y avait 120 francs de prix en espèce. Beaucoup d'amateurs as
sistaient à ce jeu. eu voici le résultat : 1er prix 30 fr. K. Emile 
Montoisavec 72 points. 2e Vanacker. 25 fr. 12 p, 3a Paul lia-
demie 20 fr. 12 p. 5e Fraçois bevreau 10 fr. 12 p. 

Ire prime accordé au joueur qui a fait le plus de a sur l'en
semble des 6 mise) M Albert Broutin 5 fr. Ireprime au joueur 
qui a fait le plus de points sur les 6 mises. M. Henri Vanam-
bronck. 

Le jeu a été très animé toute la journée il y a eu prés de 700 
mises de prises. On a commencé a bouler à 10heures du matin 
et on a terminé à 11 heures du soir. 

JEUX DE BOULES 
Résultat du jeu de boule à ia platine pour des jambons, qui 

a eu lieu dimanche 4 juin chez M. Catteau-Bourgois, estaminet 
du « Zouave », rue de la Blanche-Porte, 14. Il y avait six jam
bons et un pnx d'argent. 1er prix Delsalle Augustin; _te Albert 
Lefebvre; 3e Jules Castiau dit le « Zouave >•: 4e Jules Lorthiois: 
5e Henri Prouvoat; 6e Florent Lïénart; 7e Fidèle Langlois. La 
partie a été très animée: il y a eu environ -00 bouleurs. Le 
jeu, qui a commencé à six heures du soir, s'est terminé à 9 
îeures i\% 

LES COMBATS DE COQS 
ROITDAIX, — Une partie a eu lieu lundi à 6 heures au Maré

chal de Coyghem. Grande-Rue. contre le Bon Vivant. 3 de ,"i 
mort pour 50 francs. Le Bon Vivant a gagné 3 paires sur 5. 
Beaucoup d'amateurs. 

— Voici le résultat de la partie qui a en lieu hier au Réveil 
tu Jour, rue de l'Aima contre la société du Pont des Arts. 3 de 
mort poua 50 francs. Le Réveil du Jour a gagné 4 paires 

ur 5. 
— Voici les résultats du massacre de coqs qui a eu lieu hier 

chez M. Braquegnies. rue du Moulin. 48 coqs ont été mis au 
parc; voici les résultats : 1er prix 20 fr. __TI, Odilon: 2e prix 
ï_ fr. à M. Parent: 3e prix8fr. à M. Pierre d'Erines l u e paire 
citée pour 20 fr. précédait le massacre,elle a été gagnée par M. 
Damhren. Les paris ont été nombreux. 

TOURCOING, — Voici le résultat des parties de coqs qui ont 
eu lieu dimanche 4 juin : 

Partie de rendage d'un 3 de 5 mort pour 50 francs qui a eu 
lieu chez M Baert. estaminet de la Nouvelle Aventure, rue du 
Château, contre M. Jules Dugardin, rue du Casino. La Nou
velle Aventure a perdu la Ire la 2e et la 4e paires. M. Dugardin 
a perdu la 3e. 

— Partie d'attaque d'un 2 de 3 mort pour 50 francs qui a eu 
lieu chez M. Verkamer, estaminet du Coq Chantant, rue. Saint-
Louis contre M. Charles Bouche. La partie qui se jouait tous 
poulets a été gagnée par le Coq Chantant. 

GUERISON RADICALE 
|des maladies secrètes 

ET DES " D ' C A T T DAIÏTMÏS. ECZÉMAS. 

MALADIES DE LA IT Hé J\KJ ULCÉKES VARIQUEUX 
Traitement rationnel PAH 

M. VANDENDRIESSCHE 
médecin-consultant spécialiste 

L I L . L . E , 6 , r n e P o é b l a , B , l . l I . I . F 
P O M M A D E A N T I H E R P K D I Q T J E 

Pour Dartres, Eczémas, Démangeaisons 
i fr. 28 le pot; 2 fr. 50 par mandant-poste 

CONSULTATIONS GRATUITES 
Tous les jours de 9 à 6 heures et par correspondance 

BULLETIN INDUSTRIEL 
ET COMMERCIAL 

REVUE DES MARCHÉS 

MARCHÉS D'ORIGINE 
B u e n o s - A y r e s , S j u i n . 

L e c o u r s d e l'or e s t à 3 2 1 0 ] 0 p i a s t r e s p a p i e r 
m o n n a i e . 

MARCHÉS D'IMPORTATION 
A n v e r s , 6 j u i n . 

E n d i sponib le , il a é té t r a i t é 11 bal les P l a t » 
. . . b . A l g é r i e . 

L e H a v r e , 5 j u i n . 
(De notre correspondant particulier) 

Laines. — M a r c h é f e r m e . e e m a t i n la co te a é t é 
h a u s s é e d e 5 0 c e n t i m e s . 

E n d i spon ib le on a tra i t é 1S6 bal les d o n t déta i l 
s u i t : 8 0 bal les B u e n o s - A y r e s s u i n t fileurs e t 5 6 
bal les Chil i s u i n t a p r i x t e n u s s ecre t s . 

A t e r m e on a t r a i t é 6 7 5 balles d o n t d é t a i l s u i t : 
2 5 0 b . B u e n o s - A y r e s s u r j u i n de 1 3 8 . 5 0 à 1 3 9 ; 2 5 
b . d i to sur j u i l l e t à 140 ; 2 5 b . d i to sur s e p t e m b r e 
à 1 4 2 ; 1 2 5 b . d i to sur oc tobre à 1 4 3 ; 5 0 b. d i to s u r 
n o v e m b r e à 1 4 3 . 5 0 ; 5 0 b . d i to sur d é c e m b r e à 1 4 4 
e t 1 5 0 b . d i t o s u r j a n v i e r à 1 4 4 . 

V o i c i l es c o u r s de c l ô t u r e : j u i n 1 3 9 , 0 0 ; 
ju i l l e t 1 4 0 . 0 0 ; a o û t 1 4 1 , 0 0 ; s e p t e m b r e 1 4 2 , 0 0 ; o c 
tobre 1 4 3 , 0 0 ; n o v e m b r e 1 4 3 , 5 0 ; d é c e m b r e 1 4 4 , 0 0 ; 
j a n v i e r 1 4 4 , 5 0 ; f évr ier 1 4 6 , 5 0 ; m a r s 14<i .50. 

Kaiinoiid liherglni 
du Tilleul. — ' 
nieuweuhuys 

ETAT-CIVIL.. — ROUBAIX. — DéclaralUmt de nnissonwt 
du 5 l'uin. Jeanne Hautenne, rue du Pays. 4. — Louis Del-
natte. rue des Longues-Haies. 13. — Germaine Dejaeger, rue 
Cugnot. 56. — Albert Depraetere, rue de Tourcoing, cour 
Carré. 6 — Julia Haek. rue du Tilleul, cour tondant. 3. — 
Adrienne Van Elslande. rue de Naples. cour Uebailljr, i . — 
François Hertogs, rue de la Limite. 4. — Isidore Ps—as»-. Jue 
Tnrgit (5g. — Louise Hovar.rne de la Rdonte. *9. — Raymond 
Remmerie, boulevard de Meti. — Mariages du s juin. — Raoul 
Morvillier, i l ans. sellier, rue du Fresnoy. 21. et Eugénie llugi-
mond, 21 ans, soigneuse, rue Saint-Eleuttiére. 32. — Philippe 
Grégoire. 24 ans, apprèteur, rue du Fort, et Louise Houzet, 2(1 
ans. plquriére, rne du Fort. — Jean-Baptiste Quevrain, 23 ans 
dessinateur, nie d'isly. 40. et Irma Dewasme, 29 ans, piqu 
riére, rue de l'Epeu)e, — Louis Uauduiil. 33 ans. ma«oii. bon 
îevard de C-.mbrai. cour Selosse. et Florence Vandeportael, 28 
an«. journalière, boulevard de Cambrai, cour Selosse. — Jules 
Folliot. 28 ans, employé de commerce, rue Franklin. 19 et 
Odile Demancourt. 21 ans, couturière, boulevard de i>tra 
bourg 105. — Déclaration! de décès du 5 juin. — Leontine 
Knockaert, 4 mois, rue de l'Epeule. cour Lecomte, 12. — Désiré 
Hlancke, 46 ans, Hotcl-Dieu. — Françoise Uaudras, 87 ans, rue 
liaubenton, 143. — Valentipe Philipperou. 4 mois, boulevard 
de Belfort, M. - Gaillet. présenté sans vie, rue Leverner, 41. 
- Feinandliatuoii, 1 mois 1|2 vue de la Lys, 21. - Ognis Le-
hembre. 2 jours, rue de l'Omiuelet, oonr Ferret, 22. — Frédéric 
liebosschère, Hotel-Pieu — Charles beynaeve, 1 mou, rue 
Archiméde, cour tosfnld. — Gustave Pevos, 36 ans. dans le 
canal. . . . • 

TOVRCOINë. — Détuuraticmt de nautaneet du 4 juin. — 
Marie Vanhoenacker. sentier de Roncq. — fleni i Leyengle, rue 
Canelle. —Henri Dhaie, rne de la Marlière.—Albert Dhaie rue 
de la Marliére. — Stéphane Debay rue de Wailly. — Julie 
Dubois, rue dp la Malcepse. — Alenandre lloatirt, rue de 
r_glise. — Du ». — L*o« Delannoy, rus des Poatxams. — 
- n _ _ _ - »-»~rKhien, rue des Poutraius. - Charles Plays. rue 

Marie Desmettre, rue de Calais. — Julien Van-
le de Guisnes. — Anna Denecker, rue des 
Campion. rue Dumortier. — Célina Callens, 

au lias-Chemin. — Léontine Bomart.rue du Tilleul.— Mariage. 
- Constantin Wouters, 36 ans. mannelier, et Hélène Provot, 
23 ans, couturière — DeWaralioiu de deces du i n,itl. - Ko-
srdiu Uaucl.e. 7ù ans. sans profession, Hoiiital Civil. — Jules 
Delannoy. 52 ans, rue du Flocon. — Andréa Odoux, 5 mois, 
rue des Phalempius. - Pauline Duvillier, 2 ans. rue \ e r t e . -
Félix Dupont. 2 ans, rue de Guisnes. - Emihenne VSelcomme. 
\ mois rué Notre-Dame-des Anges. — Victor Grimonpiez, 13 
jours' rue Jean Legrand. — Carlos Jovenaux, 41 ans. contre
maître, nie de Mouveaux. — !>u S. — berdu(aud Cuupleiix, 
6: ans. Illeur. ri,ecje la Toisée. - Jfl» Uuttii'ast. * »n», riiouh-
ucuse. rue de lu Cmu^toug,:. - Jules Oesurmont. JI3 ans, rue 
Philipiie-de Girard. — Henri Leplat. 1Q mois, font de-Neu
ville. — Mélanie Sobrie, 6S ans, sans profession, rue ht-Roch. — 
Silvie Degraeve, 24 ans, njquUneusû. rue du Couet. — Adèle 
Planquart, M ans cafetier, rue uesnrmont. 

CONVOIS FUNEBRES à OBITS 
L'n Obil solennel anniversaire sera célébré en l'église 

Saint-Sépulcre, à Ronbaix, le jeudi 8 juin 1893, à 9 heures 
l i î , pour le repos de l'Ame de a|adenjr,iseile Zoé-Marie 
PliCHEB, décédée à Roubaix; le 17 juin 1892, daLS 
sa 40* année, administrée des Sacrements de notre mère 
la Sainte-Eglise. — Les personnes qui, par oubli, n'au
raient pas reçu de lettre de faire part sont priées de co u-
sidérer le présent avis comme en tenant lieu,. 

CONCOURS DE CHIENS RATIERS 
ROUBAIX.— Enormément d'amateurs se trouvaient dimanche 

soir à K heures, chea M. Mespiomb, place du Tnchon. pour le 
concours de chiens ratiers organisé par le Terrier Club. M) 
chiens ont pris part an concours; chacun d'eux avait 4 rats à 
détruire, voici les résultats : 

Première catégorie, chiens de* à 8 k., 1er prix 43 fr. Fontina 
à M. Dutat du Terrier Club, 6 secondes, ie 15 fr. â Diepp à M 
Boite du Terrier Club 9 s. irl. 3e 10 fr. Thomée â M. \ arasse 
du Terrier Club 11 s. 4e 5 fr. Trina à M. Dhont du Ratier Club 
12 s.M*. 

.me Catégorie, chien de 8 â 13 k. ter prix 85 fr. Marquis à 
M, Abélard, du Bul Terrier, 12 secondes. 2e prix 15 fr Fox, à 
M. Carton, do Mouveaux 14 secondes. 3e prix 10 fr. Bismarck, 
à M. Piron, de Liile, 16 secondes l\2. 4e prix 6 fr Miss, à M. 
Henneuzc, du Terrier Club. 16 secondes 3|4. 

A l'issue du Concours une intéressante partie a été engagée 
entre M. Boite, et Cnstave Savait. —Ce match aura lieu mer
credi à 5 h. chez M. Merplomb. 

— Trois parties «'e chiens ratiers ont eu ban, dimanche, à 
quatre heures, chez M. Willem) ns, me de l'Allouette. Voici les 
résultats : 

Première partie : Coquette 49 secondes. Mascotte 38 sec. 1|4 ; 
chaque chien avait 10 rats à détruire ; l'enjeu était de vingt 
francs. 

Deuxième partie : Marquis 4". secondes. Duc 5 minute» 16 
secondes; chaque chien avait 4 rats à détruire ; l'enjeu était de 
dix francs. 

Troisième partie : Bellotte 64 secondes, Joiv 22 secondes : 
chaque chien avait 4 rats à détruire ; l'enjeu était de dix 
francs, 

TIR A L'ARC A LA PERCHE 
WATTRKLOS. — Dimanche à deux heures et demie, un grand 

tir à la perche a eu lieu an local de la Société la « Concorde > 
i Wattrelos. (14 tireurs y ont pjis part 

Le coq a été abattu par M. Jonveneaux de Templenve. 
Les deux poules par MM. Louis Leroy de Wattrelos et Pottier 

de Marquai!! : les deux petites poules par MM. Hirou de Rouba i\ 
et Réquillart. de Wattrelos : les guetteur; par M. MM. Rosier 
d'Amougies et Mullscr de Roubaix : le dernier abattu l'a été 
par M, Belin. de Roubaix 

— Lundi 5 juin. — l'n tir a l'arc de 5 fr, K aura lieu 
de la même société. On commencera à quatre heures 

i loral 

GRAND THEATRE DE ROUBAIX (Hlppodromei. — Tournée 
Baron. - Bureaux a 8 11. Rideau à 8 h llî . — Mardi 6 juin. 
M Lassouche, Mmo Berthe legrand, M. Monval. Mlle Crozet. 
Mlle Debacker M. Brunais. M. Paul Schaub, Mlle Georgette, 
Mlle Diéterle, M. Krauss du théâtre des Variétés. Une seule re
présentation du plus grand Min-rs du théâtre des Vaiiet.«. : Uf 
PREMIER MARI DE FRANCE, vaudeville en tro «actes de M. 
Albin Valabrégue. — On commencera par : LKS VIE!LLfcS 
CENS comédie, en un acte, de M. Alhin Valabrégue. A 9 heures 
un quart i « Le Premiermari de France ». 

RoPBtix. — A l'occasion de la ducasse de l'Alouette, un grand 
hal sera donné le dimanche 11 juin, à la salle du Pré Catelam. 
rne du Grand-Chemin, n- 135. 

Prix d'entrée : Cavaliers, 1 franc. ; dames, 5fl centimes. 
Consommations de 1er choix. On CQHimenoera â sept heures 

précises. 

qu'il demandait, en conséquence, la remise de l'affaire 
L« procès criminel lut rerjvoyé 4 la prêtante aegsjoq. 

I . ' a o o « _ é 
Louis-Aimé Hindré, né à Tourcoing, le 11 septembre 

18U, ex-directeur dn Comptoir d'Kscotnpte du Nord, de
meurant A Roubaix, est poursuivi pour abus de con
fiance, faux en écriture de commerce, banqueroute frau
duleuse et banqueroute simple. 

A c t e d'(M>ciw<i}Mi| 
« Dans le courant de l'année 1879, a Houbaix, et sous 

le titre de « Comptoir d'Escompte du Nord », fut fondée 
une société anonyme, ayant pour but les opérations de 
banque et de change et dont le capital social fut fixé à 
ni) . « ? débnt de catte entreprise, rarjminlstraieur-

c o u r u n certificat de médecin attestant l'impossibilité où 11 n'a pas fait dans les délais légaux, la déclaration de la 
il se trouvait de se rendre i Douai. M- Hattu déclara que cessation de ses paiements et n'a pas effectue le dépôt de 
la déposition de H. Quint lui semblait indispensable et son bilan. Enfin, il a négligé de faire inventaire et de 

tenir des livres complets et réguliers. 
» Hindré ne conteste que faiblement ces dpux chefs 

d inculpation, sue l*s(J,uflW il né fo'nïHU jjne des explica
tions confuses et embarrassées. 

» 11 n'a pas d'antécédents judiciaires et sa conduite & 
Roubaix était satisfaisante, sauf en ce qui concerne ses 
relations avec la maîtresse qu'il entretenait.» 

M a K i a t r a t a e t d é f e u a e n r 
I es débats qui devaient être dirigés au moU de mars. 

uay ' i f eMse i l l i î r^ l i l é t . iQpï aUjbiir-iriim p'jësiiïès par M. 
le eonseiller Vibert. Celui-ci a puur assesseurs MM. les 
conseillers Delaby etJardel. 

M. l'avocat général Tainturier occupe le siège du mi
nistère public. Il avait, a la session précédente, là Mis
sion de soutenir l'accusation; il la conserve aujour
d'hui. 

_B_Ei_--_aC_VIC^XJia 
Mouaaraa. — Ihte formidable eteroquerte. — Extra

dition du coupable. — La gendarmerie française a remis 
dimanche soir aux autorités belges, nn négociant en bois, 
Marchand lJorsan, âgé de quarante-deux ans, domicilié a 
Uand, poursuivi par le parquet de celle dernière ville, 
du chef d'abus de confiance et escroquerie. Le rrjftpt,apt 
des détournements de l'inculpé «<5|ève & l'^oOïme somme 
de tmuQQ k a u « . ' ' ' 

l 'rtaunal ooMraotioaael da Courtrai . — A udience du 
a juin. — Présidence de M. Jonckheare, vice-président ; 
M. Gombault occupe le siège du ministère public. 

— Affaire de mœun. — Un sexagénaire, J. Guermon-
prez, de Mouscron, a été surpris en llagri.nl délit d'ajtôfl-
tat a la pndeur sur une fillette qo ^feije an,S, prftdenee 
L... retenue c^q-iiu^G^rnplt£â-
' Le triais personnage eit ciindamné à trois mois d» pri
son et vingt-six francs d'amende conditionnellement. 

La fillette est vertement réprimandée par M. le prési
dent et le ministère public. 

— l'a éeho des derniers événements de Belgique. — M-
I • bourgmestre de Meiiin. avait pris, i la oata au l?avrtl 
dernier, un arrêté iiiiecu.sapt tdùt alt'oupement »ur la 
voie p jb i î iuë : IdalgcéceUe défeuïe. un jeuiie homme de 
la locafité S'est mis a orier dans les rues. Vive la Répu
blique I A bas la police 1 etc. Le tribunal lui inflige huit 
jours et vingt-six francs. 

B r u x e l l e s . — L'emploi de la vélocipédie en cat d'incen
die. — La ville de Bruxelles étudie une nouvelle, et ingé
nieuse application de la vélocipédie . |) a as/tl da créer, 
parmi tas (tompWrs.ttir c/ttps de cyclistes capables d'aller 

E l l e r e c l s v m a . i t S t . J a e o l i » O U 
Les cas o ù le St. Jacobs Oil m'a l e m i e u x réuss i , ce 

sont les douleurs rhumat i smales a i g u ë s , et les névral
g i e s intewsostales, . _ _ _ _ 

Pour le r h u m a t i s m e , c'est le mei l l eur calmant ex
terne que j e conna i s se : j ' en dis autant pour l e s né
vra lg ie s intercosta les . Voici u n cas : 

M \ D A M £ V . . . , d e Moul ins . e s ta t te in te .une o u d e u x 
fois par an , de douleurs rhumat i sma le s insupporta
b les Ce qu'il y a de particul ier chez cet te malade 
qui e n m ê m e t emps que son r h u m a t i s m e articulaire, 
est affectée d'une endocardite in tense qui m e t souvent 
sa v i e e n danger , c'est que le mei l l eur topique, ce lui 
qui a produit Te p lus d'effet jusqu'à présent , c'est le 
St. Jacobs Oil. D e u x o u trois fr ict ions par jour sur 
lds art iculat ions endolories suffisent pour ca lmer les 
douleurs et pour procurer le sommei l à la malade . 
U n j o u r qu'el le e n a manqué , u n pharmacien de la 
local ité a e s s a y é de l e v&mpiacer par u n b a u m e con
tenant d u s h l o i o î o r m e et d'autres ca lmants ; oe re
m è d e ne lui a r ien fait; la malade réolamait le St . 
Jacobs Oil, e t e l le n'a c e s s é de souffrir que quand el le 
a été en possess ion de oe r e m è d e bienfaisant . 

OR. FRANCESCHINI, Moul ins . 
P r i x a fr . 50 l e flacon cher, l es p h a r m a c i e n s . E n v o i 

contre mandat poste adressé à MM. Ast ier , 78 a v e n u e 
Kléber, P a r i s . 34835.-

Marse i l l e , -i j u i n . 
(Extrait de la circulaire mensuelle 

de M. H. Caune). 

Laines. — L e s affaires o n t é té assez l i m i t é e s 
d a n s le c o u r a n t d u m o i s s o u s r e v u e , par su i t e d u 
m a n q u e de s t o c k . 

L e s p r e m i è r e s la ine3 de l a nouve l l e réco l te c o m 
m e n c e n t à n o u s a r r i v e r . .Nous c o n s t a t o n s que la T u 
nis ie a repr is son c o u r a n t d ' importa t ion qui n o u s 
a v a i t fa i t presque c o m p l è t e m e n t d é f a u t d e p u i s 
q u e l q u e s a n n é e s . 

Levant. — S t o c k nul , pas d ' a r r i v a g e s . 
Afrique. — M a r o c . — D e l a n o u v e l l e t o n t e , 

n o u s n ' a v o n s v u que des M a z a g a n qui n o u s o n t 
paru m o i n s l égers que c e u x de l 'année d e r n i è r e . L e 
s tock e s t t o u j o u r s presque nul , e t c'est pour c e t t e 
r a i s o n que n o u s a v o n s p e u de v e n t e s à s i g n a l e r . 

A l g e r . — N o u s n ' a v o n s reçu qu'un lot de D j e l f a 
t e n u à u n e l i m i t e é l e v é e . L e s O r l é a n s v i l l e , en q u a 
l i t é c o m m u n e e t l é g è r e , s e sont v e n d u e s a u fur e t à 
m e s u r e des a r r i v a g e s . 
j | O r a n . — L e s d i v e r s lo t s qui n o u s son t a r r i v é s 
o n t é t é t r a i t é s à leur d é b a r q u e m e n t . 

C o n s t a n t i n e . — L a q u a l i t é de la n o u v e l l e t o n t e 
n o u s a paru m o i n s bonne q u e cel le de la tonte p r é 
cédente ; ces qua l i t é s son t g é n é r a l e m e n t c h a r d o n -
neuses ; m a l g r é c e , les cours se m a i n t i e n n e n t a u x 
p r i x de n o t r e c o t e . L e s S o u k a r a s s o n t de bonne n a 
t u r e , m a i s c h a r d o n n e u x . 

T u n i s . — L a T u n i s i e n o u s a dé jà e n v o j é un c e r 
ta in n o m b r e de lo t s des di f férentes q u a l i t é s . L e s 
T u n i s e t les S o u s s e o n t , c o m m e les q u a l i t é s de S o u 
k a r a s , une n a t u r e s a t i s f a i s a n t e , m a i s e l les sont g é 
n é r a l e m e n t c h a r d o n n e u s e s . L e s M e d h i e , les S t a x 
e t les M o n a s t i e r son t ce t te a n n é e de q u a l i t é s assez 
l égères , c e qui a c o n t r i b u é à s o u t e n i r leurs c o u r s . 

B e n g a s i et T r i p o l i , m o i n s recherchées . 
Mésopotamie. — B a g d a d . — D e m a n d e a s s e z 

l i m i t é e . 
M o s s o u l e t C a r a c a c h . — P e u de d e m a n d e . 
Alep. — P e r s e s u i n t . — Les premières la ines de 

la n o u v e l l e t o n t e v i e n n e n t de n o u s a r r i v e r , l a q u a 
l i té n o u s a p a r u s a t i s f a i s a n t e t a n t a u p o i n t de v u e 
de l a q u a l i t é q u ' à ce lu i d u r e n d e m e n t et d u c o n d i 
t i o n n e m e n t . 

A lep l a v é e . — N o t r e s tock e n la ines b l a n c h e s 
t o i s o n s e s t c o m p l è t e m e n t épu i sé . N o u s s o m m e s 
cer ta ins que les lots de bon l a v a g e e t de bon c o n d i 
t i o n n e m e n t o b t i e n d r o n t f a c i l e m e n t les p le ins p r i x . 

Chypre. — L e s n o u v e l l e s l a ines qu i n o u s s o n t 
a r r i v é e s o n t é t é r e c o n n u e s c o m m e m o i n s bonnes e n 
q u a l i t é e t c o n d i t i o n n e m e n t que ce l les de la r é c o l t e 
p r é c é d e n t e . M a l g r é c e , les 4'» bal les a r r i v é e s o n t 
é t é pr i ses , a u d é b a r q u e m e n t . 

C ' A r a m a n i e . — 1 S 0 bal les b l a n c h e s s u i n t de l a 
n o u v e l l e r é e o l t e s o n t a r r i v é e s . V u leur b o n n e q u a 
l i té e l les o n t é t é a c h e t é e s s u r q u a i . 

Géorgie. — N o u s n ' a v o n s reçu p o u r le m o m e n t 
q u e 6 0 bal les T a r t a r e n o u v e l l e réco l te , qu i s o n t 
p lus l ourdes que cel les d e l 'an p a s s é . N o t r e s t o c k 
ne se c o m p o s a i t q u e de T a r a k a m a a n c i e n s . 

Khorassanet Turkestan. — S t o c k s r é d u i t s . 
L e m o u v e m e n t c o m m e r c i a l du m o i s s e r é s u m e 

c o m m e s u i t : 
1.4Ô4 bal les v e n d u e s , 5 . 9 5 7 bal les a r r i v é e s p o u r 

notre p lace . N o t r e s tock s'éK-ve à 5 . 8 8 0 . 

Londres, le 3 juin 1893. — Wool Exrhangc City. — La 
liste des nouveaux arrivages destinés à tins prochaines 
enchères comprend les quantités suivante : i.meeusland 
12,330 balles; Svduey 84,589; Port-I'liilippe :»7.il7: Adé
laïde 18,301; Swan-River ll..'WJ. Van Mémea 10,991; 
Nouvelle-Zélande 128.893. Cap de Bonne-Espérance W.Siô; 
ensemble 371.373 balles dont 72.000 eu transit. 

Notre marché no montre aucun signe d'activité. 
A l'intérieur les affaires restent assez actives et les prix 
très fermes surtout pour les qualités courantes mérinos 
et croisées, l e s laines Unes et leurs dérivés sont peu re
cherchés. 

«ODES! 
MAISON DE L'ABEILLE 

R u e E » q i » e r . m * t f s W , » t t » I j I L X . E 

Aora>uitssement du Salon de Modes. — 
Choix considérable de Chapeaux modèles, 

[sortant des premières maisons de P a r t s ] 
(Chaque semaine renouvelés). 

F o u r n i t a r e s p o u r M u d e s e t ' u u -
t u r e . 

Maison ht mieux assortie du départeA 
"V'" ~ I O M _ Q i l ï l l l 

REVUE ÉCONOMIQUE 

Expédition de fils de laine cardée et peignéepar la Belgique 
V e r s l a G r a n d e - B r e t a g n e 

6 au 13 m a i 
13 au Î 0 m a i 
80 au 27 mai 

Angleterre 
kit. 

19 .204 
3 4 . 1 1 3 
17.9t>4 

114.077 
77.44'.! 
t;3.557 

8 3 . 7 8 1 
111 .362 

8 7 . 5 2 1 

71239—346111 

DOUANES ÉTRANGÈRES 
T a r i t r u s s e s u r l e s t i s s u s d e m i - s o l e e t l e s a r t i c l e s 

de bonneter ie 

L ' a d m i n i s t r a t i o n des d o u a n e s r u s s e s publ ie u n e 
c i rcu la i re d u 5 i l 7 a v r i l 1 8 0 3 , d 'après l a q u e l l e l e s 
art i c l e s c i -des sous d é s i g n é s s e r o n t s o u m i s a u x t a x e s 
d o u a n i è r e s s u i v a n t e s : 

12" L e s t i s sus d e m i - s o i e a y a n t d a n s leur t r a m e 
o u l e u r c h a î n e de so i e de s m é l a n g e s d 'autres s u b s 
t a n c e s filandreuses néces sa i re s pour former des 
l i serés o u des dess ins ; ar t i c l e 1 0 7 — k i l o g r a m m e , 

2 0 fr 3 0 . 
1 3 - L e s ar t i c l e s d ' h a b i l l e m e n t eu tr icot : § 1 e r 

d e l 'art ic le 2 0 5 . 
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